
CONSEIL D'ÉTAT 

 
 

Arrêté ratifiant la modification du concordat sur la pêche dans le lac 
de Neuchâtel, du 19 mai 2003 

 

Le Conseil d’État de la République et Canton de Neuchâtel, 

 

vu l’article 70, alinéas 1 et 2 de la Constitution de la République et Canton de 
Neuchâtel (Cst. NE), du 24 septembre 2000 ; 

vu les articles 6, lettre c et 7 de la loi sur la faune sauvage (LFS), du 7 février 
1995 ; 

vu la convention signée le 6 juillet 2021 par la conseillère et les conseillers 
d’État responsables de la pêche des cantons de Fribourg, Neuchâtel et 
Vaud ; 

arrête : 

 
Article premier   La modification de l’article 35 du concordat sur la pêche 
dans le lac de Neuchâtel, du 19 mai 2003, adoptée par la conseillère et les 
conseillers d'État responsables de la pêche des cantons de Fribourg, 
Neuchâtel et Vaud le 6 juillet 2021, est ratifiée. 

 
Art. 2   1Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 

2Le Département du développement territorial et de l’environnement se 
charge de l’application de cet arrêté. 

 
Art. 3   Le présent arrêté et la modification du concordat seront publiés dans 
la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation neuchâteloise.  

 
Neuchâtel, le 1er novembre 2021 

 
 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
L. FAVRE            S. DESPLAND 

 


